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DES RÉSULTATS ÉCONOMIQUES EXCELLENTS

Le chiff re d’aff aires de Capgemini Infra, 3e sur le marché 
français « infrastructures services » derrière Orange et 
IBM, a augmenté de 4,6% en 2021 par rapport à 2020 
et il a retrouvé quasiment son niveau de 2019, année 
d’avant la « crise » liée au covid.
En terme de profi tabilité, la « GOP » a bondi de 
2,2 points en 2021 pour att eindre 9,1% du chiff re 
d’aff aires. La directi on s’est félicitée que le périmètre 
Infra s’aligne presque sur la moyenne française 
(10,2%) et se rapproche de celle du groupe au niveau 
mondial (12,9%). Cela est dû en grande parti e au 
recours croissant à l’off shore, en Inde, en Pologne, en 
Roumanie, etc., où les salaires de nos collègues sont 
plus bas. Parmi les autres facteurs, il y a la baisse de 
l’intermission, la baisse des coûts de locati on (avec 
la fermeture de sites), la « maîtrise » des frais de 
déplacements...
Pour les 3 prochaines années, la directi on prévoit une 
croissance du chiff re d’aff aires sur Infra de l’ordre de 
6 %, soit le double de l’évoluti on du marché. Et une 
hausse de la « GOP » qui pourrait att eindre 11,6% 
en 2024. Bref, tout va bien chez Capgemini, sauf nos 
salaires.

DES EFFECTIFS QUI NE SUIVENT PAS

Le nombre de salarié·es en CDI (Contrat à Durée 
Indéterminée) n’a progressé que de 3,9% en 2021 par 
rapport à 2020 (à comparer aux +12,9% des eff ecti fs 
off shore). Pour la première fois, le taux de sorti e chez 
Infra est supérieur à celui de l’UES. Plus inquiétant, 
le taux de démission a beaucoup augmenté chez les 
salarié·es avec 3-4 ans d’ancienneté, et encore plus 
chez les salarié·es  avec 5-9 ans d’ancienneté où il 
est devenu bien supérieur à celui d’avant la « crise » 
liée au covid. Tout cela en dit long sur l’incapacité 
de l’entreprise à garder des salarié·es ayant de 
l’expérience, en leur off rant une progression salariale 
acceptable.
La situati on de l’emploi sur certains sites devient 
préoccupante. Ainsi en 2021, Cherbourg a décroché 
de très loin la 1ère place pour le taux de licenciements 
et de ruptures conventi onnelles avec 6,1% de ses 
eff ecti fs. Bordeaux a connu un taux de démission de 
près de 20%. Niort et Pau ont vu leurs eff ecti fs reculer 
de près de 10%, ce qui hypothèque leur avenir!
La directi on prévoit une augmentati on des eff ecti fs Infra 
de 5% en 2022. Or, sur le 1er semestre, l’accroissement 
du nombre de salarié·es, hors mutati ons, att eint 
péniblement 1,8%. Le nombre de démissions en est 
déjà à 80% de celui pour toute l’année 2021. Ce n’est 
donc vraiment pas gagné, même si la directi on compte 
sur l’augmentati on des POEI (22% des recrutements en 
CDI en 2021) et de l’alternance (3,6% des salarié·es en 
CDI en 2021), avec des subventi ons publiques à la clé 
(l’entreprise touche jusqu’à 8000 euros de subventi on 
publique par alternant !).
La directi on, qui affi  che des prévisions de chiff re 
d’aff aires et de GOP sur les années 2023 et 2024, n’a 
pas fait de prévision sur les eff ecti fs : c’est sûrement 
plus prudent !

DÉCLARATION CGT AU CSE INFRA DE JUILLET
Dans l’ordre du jour du CSEC du 19 juillet 2022, il y 
a un point inti tulé « Transmission des informati ons 
sur le projet de mise en place d’un système de 
vidéosurveillance pour site d’Equeurdreville ». 
Ce projet est pour le client Safran et concerne le 
périmètre Infra.
Pour la mise en place d’un système de 
vidéosurveillance au travail, la consultati on des 
Instances Représentati ves du Personnel est 
obligatoire : voir par exemple sur le site de la 
CNIL htt ps://www.cnil.fr/fr/la-videosurveillance-
videoprotecti on-au-travail
La CGT demande donc que la directi on consulte 
le CSE Infra sur ce projet.
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LE CLOUD ET LA CYBERSÉCURITÉ : LES NOUVEAUX ELDORADOS ?

La directi on se réjouit que le chiff re 
d’aff aires du pôle cybersécurité 
d’Infra ait progressé de 26% en 
2021 : sauf que cela ne représente 
que 4% du chiff re d’aff aires total 
d’Infra. En regroupant l’ensemble 
de son acti vité cybersécurité 
dans Infra, avec l’intégrati on 
au 1er janvier 2022 de la parti e 
cybersécurité d’Appli, puis à venir 
celle d’Altran au 1er janvier 2023, 
la directi on espère une meilleure 
visibilité par rapport aux clients. 
Seulement voilà : Capgemini 
est 3e sur le marché français de 
la cybersécurité, loin derrière 

les leaders Orange et Atos. Et 
comment, dans ce marché en forte 
croissance, où les compétences sont 
rares et demandées, Capgemini, 
avec sa politi que salariale, qu’on 
connaît bien et qu’on subit année 
après année, pourrait recruter 
massivement, et surtout garder, 
des salarié·es expérimenté·es ?
La directi on s’autocongratule de 
ce que Capgemini serait le leader 
français du « cloud ». A vérifi er. Et à 
noter que le « cloud », même s’il est 
en solide expansion, ne compte que 
pour 1/4 du marché français des IT 
(Technologies de l’Informati on). 

Et puis à Capgemini, le « cloud » 
concerne surtout les périmètres 
Appli et Consulti ng. La directi on a 
renommé le périmètre Infra en CIS 
(Cloud Infrastructures Services), 
mais c’est largement usurpé : 
de son propre aveu, le « cloud » 
représente moins de la moiti é du 
chiff re d’aff aires d’Infra. Sinon, où 
en est la joint-venture, donc en 
dehors du périmètre de l’UES, que 
Capgemini a créé avec Orange sur 
le « cloud » ? La directi on n’a rien à 
déclarer à ce sujet.

UN 2E TOP DÉPART ?

Depuis un an, la directi on a déployé sur les sites de 
Grenoble et de Chambéry, soit environ 500 salarié·es 
Infra, un outi l de déclarati on des horaires de travail 
appelé Time Of Presence (TOP). Un an, c’est long, 
mais apparemment ce n’est pas suffi  sant pour 
fi naliser l’outi l : la directi on entend poursuivre cett e 
expérience pilote un an de plus, en l’étendant cett e 
fois aux sites de Toulouse (en tout 1500 salarié·es).
Il faut dire que la situati on n’a guère évolué : toujours 
aucune interface avec les outi ls existants (ce qui oblige 
les salarié·es à saisir des informati ons en double), des 
bugs qui ne sont pas corrigés, des alertes (autour de 
200 par mois) qui ne sont pas réellement traitées, etc.

Cri du cœur de la directi on : « Ah si on pouvait s’en 
passer ! ». Mais les salarié·es se passeraient bien 
volonti ers de cet outi l maison, pas convivial, isolé, 
buggé, qui de plus fracti onne, en violati on du code 
du travail, les temps de repos pour les collègues 
intervenant en astreintes ou en opérati ons planifiées. 
Par contre, les salarié·es ont besoin, comme l’établit 
le code du travail et comme l’a rappelé à plusieurs 
reprises l’Inspecti on du Travail, d’une mesure de leur 
temps de travail réel, ce qui permett rait notamment 
le respect des temps de repos légaux et le paiement 
des heures supplémentaires eff ectuées.
Nous rappelons d’ailleurs que la directi on a déjà été 
condamnée en première instance au pénal le 04 mai 
2021 sur le non-respect des temps de repos.


